
CONVEN~TION

ARTICLE 9.

Aplication de la Coneion aux Colonies Protectorats~, Me0.
1. Toute Partie contractante peut déclarer, soit au moment de sa sgnature, de sa ratifie
ou de son adhésion, soit ultérieurement, que l'acceptation par elle de la présente Conventic
prend toutes ses Colonies, tous ses Territoires d'outre-mer, Protectorats ou Territoires soi
raineté ou sous mandat ou certains d'entre eux seulement. Ladite déclaration, à moi
lie ne soit faite au moment de la signature de la Convention, devra être adressée e
rernement de la Confédération Suisse.
2. La Convention ne s'appliquera qu'aux Colonies, Territoires d'outre-mer, Protectora
lerritoires sous suzeraineté ou sous mandat au nom desquels des déclarations auront à
s en vertu du § 1.
3. Toute Partie contractante peut en tout temps adresser au Gouvernement de la Coi
-ation Suisse une notification en vue de dénoncer l'application de la Convention à tou
aie, tout Territoire d'outre-mer, Protectorat ou Territoire sous suzeraineté ou sous manda
>m duquel cette Partie a fait une déclaration en vertu du § 1. Cette notification produi
lIets un an après la date de sa réception par le Gouvernement de la Confédération Suisse.
4. Le Gouvernement de la Confédération Suisse communiquera à toutes les Parties coi
antes copie de chaque déclaration ou notification reçue en vertu des §§ 1 à 3.
5. Les dispositions du présent article ne s'appliquent à aucune Colonie, aucun Territoi
bre-mer, aucun Protectorat ou Territoire sous suzeraineté ou sous mandat qui figure dai
6ambule de la Convention.

ARTICLE 10.

Resort de 'Union.
Sont considérés comme appartenant à l'Union postale universelle:
(a) les bureaux de poste établis par des Pays de l'Union dans des territoires non compr


